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CChhaammbbrree  dd''AAggrriiccuullttuurree  ddee  ll ''HHéérraauulltt  ––  MMaass  ddee  SSaappoorrttaa    CCSS  1100001100  ––  3344887755  LLaatttteess  CCeeddeexx  ��  0044  6677  2200  8888  0000  

SSeerrvviiccee  vviittiiccuullttuurree  

SSii  vvoouuss  ssoolllliicciitteezz  uunnee  aaiiddee  

iill  ffaauutt  êêttrree  ttiittuullaaiirree  dd’’uunn  nnuumméérroo  PPAACCAAGGEE   

Il est délivré par DDTM 34  (Direction Départemental des Territoires et de la Mer de l'Hérault), 
anciennement DDAF ; Service Agriculture, Forêt gestion des Espaces Naturels (SAFEN). 
Ce numéro est attaché à l’exploitant. Il est modifié lors d’un transfert de l’exploitation entre deux 
personnes. Il ne change pas lors d’une modification de l’adresse de l’exploitation. 

    

Obtenir un numéro de Obtenir un numéro de Obtenir un numéro de Obtenir un numéro de PACAGEPACAGEPACAGEPACAGE 

Remplir un formulaire nouveaux demandeurs dRemplir un formulaire nouveaux demandeurs dRemplir un formulaire nouveaux demandeurs dRemplir un formulaire nouveaux demandeurs d’aides’aides’aides’aides 
CERFA n° 10759*03 disponible auprès de la DDTM 34 ou 
téléchargeable sur le site : http://vosdroits.service-
public.fr/pme/R18248.xhtml  

Qui est concerné par ce formulaire ?Qui est concerné par ce formulaire ?Qui est concerné par ce formulaire ?Qui est concerné par ce formulaire ?    

Toute personne physique ou morale ayant une 
exploitation dont le siège est dans l'Hérault et exerçant 
une activité agricole et souhaitant bénéficier d'aides ou 
en cas de changement de statut de l'exploitation. 
    

Tous les dossiers d'aides sont dépendants de ce 
formulaire. 
 

Il est donc très important de le compléter correctement et 
d'y joindre tous les documents demandés. 
 

Les personnes morales personnes morales personnes morales personnes morales suivantes peuvent être 
considérées comme des «agriculteurs» : 
- Les personnes morales de formes civile ou 

commerciale (EARL, SCEA, SARL …) ; 
- Les établissements publics établissements publics établissements publics établissements publics dotés de la personnalité 

morale (lycées agricoles, hôpitaux, etc.) ; 
- Les collectivités territoriales collectivités territoriales collectivités territoriales collectivités territoriales (communes par exemple) ; 
- Les associations « loi 1901 », associations « loi 1901 », associations « loi 1901 », associations « loi 1901 », si les statuts prévoient 

explicitement une activité agricole; 
- Les assolements en commun réalisés dans le cadre 

d’une société en participation. 
 

Sont inéligibles inéligibles inéligibles inéligibles aux régimes d'aides : 
- Les bénéficiaires de la préretraite agricole, 
- Les sociétés de fait ou les co-exploitations, 
- Les sociétés de négoce (sauf si elles ont pour partie 

une activité de nature agricole), 
- Les GIE (groupement d’intérêt économique). 

Comment remplir le formulaire ?Comment remplir le formulaire ?Comment remplir le formulaire ?Comment remplir le formulaire ?    

Cadre 1  :  ident i f i ca t ion du demandeur :Cadre 1  :  ident i f i ca t ion du demandeur :Cadre 1  :  ident i f i ca t ion du demandeur :Cadre 1  :  ident i f i ca t ion du demandeur :     

Remplissez soit le cadre « demandeur individueldemandeur individueldemandeur individueldemandeur individuel », 
soit le cadre « demandeur en sociétédemandeur en sociétédemandeur en sociétédemandeur en société » suivant votre 
situation. 
Dans le cadre « demandeur en société », pensez à 
indiquer tous les associés qui participent aux travaux 
de l'exploitation (1 formulaire par associé comprenant 
N° SIRET, l'attestation d'affiliation à la  MSA  + 1 
formulaire pour la société). Si le gérant participe aux 
travaux, l'ajouter également. 

Cadre 2  :  coordonnées :Cadre 2  :  coordonnées :Cadre 2  :  coordonnées :Cadre 2  :  coordonnées :     

Indiquez vos coordonnées le plus précisément 
possible : elles serviront à tous les agents de la DDTM 
34 cherchant à vous contacter. 
 

Le N° SIRET N° SIRET N° SIRET N° SIRET est obligatoire. Pensez à l'indiquer. 
Pour les agriculteurs individuels, vous pouvez en 
obtenirr un auprès de la Chambre d'Agriculture au 
Centre de Formalité des Entreprises (CFE ). Pour les 
agriculteurs en société, vous en aurez un auprès de 
l'INSEE ( Institut National de la Statistique et des 
Études Économiques). 

Cadre 3  :  l 'exp lo i ta t ion du demandeur :Cadre 3  :  l 'exp lo i ta t ion du demandeur :Cadre 3  :  l 'exp lo i ta t ion du demandeur :Cadre 3  :  l 'exp lo i ta t ion du demandeur :     

Sociétés : Sociétés : Sociétés : Sociétés : la date de création de l'exploitation est la 
date d'immatriculation au registre du commerce et 
des sociétés indiquées sur votre extrait KBIS. 
C'est à partir de cetC'est à partir de cetC'est à partir de cetC'est à partir de cette date que votre société est te date que votre société est te date que votre société est te date que votre société est 
opposable aux tiers et que vous pouvez déposer un opposable aux tiers et que vous pouvez déposer un opposable aux tiers et que vous pouvez déposer un opposable aux tiers et que vous pouvez déposer un 
dossier d'aidedossier d'aidedossier d'aidedossier d'aide. 
Individuels : Individuels : Individuels : Individuels : la date de création de l'exploitation est la 
date à partir de laquelle vous êtes affilié à la MSA. 
Vous la trouverez sur l'attestation d'affiliation à la 
MSA qui est à fournir avec le formulaire. 
Changement de régime juridique : Changement de régime juridique : Changement de régime juridique : Changement de régime juridique : la date de création 
de l'exploitation est la date du changement de 
régime. 

Cadre  4  :  dans  le  cas d 'une repr ise  d 'une ou  Cadre  4  :  dans  le  cas d 'une repr ise  d 'une ou  Cadre  4  :  dans  le  cas d 'une repr ise  d 'une ou  Cadre  4  :  dans  le  cas d 'une repr ise  d 'une ou  
p lus ieurs  exp lo i tat ions,  décr ivez  la  ou  les  p lus ieurs  exp lo i tat ions,  décr ivez  la  ou  les  p lus ieurs  exp lo i tat ions,  décr ivez  la  ou  les  p lus ieurs  exp lo i tat ions,  décr ivez  la  ou  les  
exp lo i tatexp lo i tatexp lo i tatexp lo i tat ion(s)  précédente(s )  :ion(s)  précédente(s )  :ion(s)  précédente(s )  :ion(s)  précédente(s )  :     

Complétez le si vous êtes concerné par la reprise 
d'exploitation. 

Cadre 5  :  p ièces à  jo indre  :Cadre 5  :  p ièces à  jo indre  :Cadre 5  :  p ièces à  jo indre  :Cadre 5  :  p ièces à  jo indre  :     

Attestation d'affiliation à la MSA précisant la qualité 
de chaque associé au sein de la société (chef 
d’exploitation, cotisant solidaire, etc.…), la date 
d'affiliation et la surface exploitée, Extrait KBIS 
original de moins de 3 mois pour les formes 
sociétaires, Copie des statuts de la société, RIB. 

Signature ob l iga to ire :S ignature ob l iga to ire :S ignature ob l iga to ire :S ignature ob l iga to ire :     

Du demandeur, du gérant en cas de forme sociétaire, 
de tous les associés en cas de GAEC. 

Et ensuite ?Et ensuite ?Et ensuite ?Et ensuite ?    

Transmettre le  formula ire  à  la  :  T ransmettre le  formula ire  à  la  :  T ransmettre le  formula ire  à  la  :  T ransmettre le  formula ire  à  la  :      

DDTM 34 DDTM 34 DDTM 34 DDTM 34 ----  SAFEN  SAFEN  SAFEN  SAFEN 
520, allée de Montmorency – 34064 Montpellier Cedex 2. 
� 04 67 34 28 50 
 
Un numéro PACAGE vous est attribué. 
C'est votre identifiant à la DDTM 34. 


